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ARRETE n° 485 CM du 21 mars 2014 fixant les modalités de cession 
des cahiers des archives de la Polynésie “ARCHIPOL”.

NOR : ARC1400560AC

(JOPF du 28 mars 2014, n° 25, p. 4417)
Modifié par :

· Arrêté n° 266 CM du 10 mars 2016 ; JOPF du 18 mars 2016, n° 23, p. 2919
· Arrêté n° 2282 CM du 22 décembre 2016 ; JOPF du 30 décembre 2016, n° 105, p. 16099
· Arrêté n° 213 CM du 15 février 2018 ; JOPF du 23 février 2018, n° 16, p. 3972

· Arrêté n° 544 CM du 18 mai 2020 ; JOPF du 22 mai 2020, n° 41, p. 6604

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, des affaires foncières, de l’économie numérique et de l’artisanat, chargé de l’accession à la propriété des logements sociaux et des remblais maritimes et de la communication, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 83-81 du 28 avril 1983 modifiée portant sur la réglementation archivistique en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1742 AR du 16 décembre 1983 modifié relatif aux attributions du service du patrimoine archivistique et audiovisuel - Te piha faufa’a tupuna ;

Vu l’arrêté n° 832 CM du 13 juin 2000 fixant les modalités de cessions des ouvrages du service des archives ;

Vu l’arrêté n° 1966 CM du 7 décembre 2011 portant création, organisation et fonctionnement du service du patrimoine archivistique et audiovisuel - Te piha faufa’a tupuna ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 mars 2014,

Arrête :

Article 1er.— Dans le cadre du service éducatif et de la valorisation des fonds d’archives de la Polynésie française, le service du patrimoine archivistique et audiovisuel publie annuellement un ou plusieurs numéros du cahier des archives de la Polynésie dénommé “ARCHIPOL”.

Art. 2.— Ces publications sont diffusées sous la forme d’une version imprimée et d’une version numérique.

Pour la version imprimée, le nombre d’exemplaires à tirer pour chaque première édition ou réédition est déterminé en fonction des crédits disponibles.

Art. 3.— Les ouvrages imprimés de la collection “ARCHIPOL” sont cédés aux tarifs figurant à l’annexe ci-jointe.

Art. 4.— Ces mêmes ouvrages peuvent être cédés gracieusement par le service du patrimoine archivistique et audiovisuel dans les conditions suivantes :

- Version imprimée : Dans la limite du stock disponible et à raison d’un exemplaire par numéro, au bénéfice des centres de documentation des établissements d’enseignement et des institutions qui en feront la demande, ainsi qu’aux donateurs, déposant d’archives et contributeurs à “ARCHIPOL”.

- Version numérique : Sous réserve de la compatibilité du support numérique fourni par le demandeur, au bénéfice des services et organismes publics, chercheurs, enseignants ou étudiants notamment.

Art. 5.— La publication sur le réseau internet est uniquement autorisée à des fins éducatives, culturelles, scientifiques, historiques et non commerciales.

Art. 6.— L’arrêté n° 832 CM du 13 juin 2000 fixant les modalités de cession des ouvrages du service des archives est abrogé.

Art. 7.— Le ministre du logement, des affaires foncières, de l’économie numérique et de l’artisanat, chargé de l’accession à la propriété des logements sociaux et des remblais maritimes et de la communication, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 mars 2014.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre


du logement, des affaires foncières,


de l’économie numérique


et de l’artisanat,

Marcel TUIHANI.

ANNEXE

TARIFS DE CESSION DES CAHIERS DES ARCHIVES DE LA POLYNESIE « ARCHIPOL »
ARTICLE 3 DE L’ARRETE N° 485 CM DU 21 MARS 2014

FIXANT LES MODALITES DE CESSION DU CAHIER DES ARCHIVES DE LA POLYNESIE « ARCHIPOL »
(modifié, Ar n° 266 CM du 10/03/2016) (I)
(modifié, Ar n° 2282 CM du 22/12/2016) (II)
(modifié, Ar n° 213 CM du 15/02/2018) (III)
(modifié, Ar n° 544 CM du 18/05/2020) (IV)
	CAHIERS DES ARCHIVES DE POLYNESIE
	TARIFS (en F. CFP)
	

	
	PREMIERE

EDITION

JUSQU’A EPUISEMENT

DE STOCK
	PREMIERE

REEDITION

JUSQU’A EPUISEMENT

DE STOCK
	

	ARCHIPOL N° 1 : « 1950-1959 LES ANNEES TECHNICOLOR »
	1.000
	
	

	ARCHIPOL N° 2 : « LA QUESTION FONCIERE A TAHITI (1842-1929) »
	STOCK EPUISE
	900
	

	ARCHIPOL N° 3 : « L’HUITRE NACRIERE ET PERLIERE AUX TUAMOTU-GAMBIER »
	1000
	
	

	ARCHIPOL N° 4 : « LA PRESSE EN POLYNESIE FRANCAISE »
	1000
	
	

	ARCHIPOL N° 5 : « LA GUERRE DE 14-18 VUE DE TAHITI »
	STOCK EPUISE
	1200
	

	ARCHIPOL N° 6 : « L’AGRICULTURE POLYNESIENNE 1955-1965 »
	1000
	
	

	ARCHIPOL N° 7 : « 1860-1880 UNE PAGE D’HISTOIRE DES ILES MARQUISES »
	1000
	
	

	ARCHIPOL N° 8 : « 1972-1977 L’AUTONOMIE AU CENTRE DES DEBATS »
	1000
	
	

	ARCHIPOL N° 9 : « 1875-1950 LES EFO AU QUOTIDIEN »
	1000
	
	

	ARCHIPOL N° 10 : « MOOREA : REGARDS, DESCRIPTIONS, TEMOIGNAGES »
	STOCK EPUISE
	1400
	

	ARCHIPOL N° 11 : « AUX AUSTRALES : PETITES HISTOIRES DU PASSE »
	1000
	
	

	ARCHIPOL N° 12 : « UN SIECLE DE PROBLEMES ET DE PROGRES AUX TUAMOTU »
	1000
	
	

	ARCHIPOL N° 13 : « BORA BORA EN 1942 OPERATION BOBCAT »
	1000
	
	

	ARCHIPOL N° 14 : « LES HOMMES DU CONSEIL COLONIAL ET DU CONSEIL GENERAL DES EFO 1880-1903 »
	2200
	
	

	ARCHIPOL N° 15 : « LA DYNASTIE DES POMARE »
	3000
	
	

	ARCHIPOL N° 16 : « VOYAGES EN BIBLIOTHEQUE »
	3000
	
	(I)

	ARCHIPOL N° 17 : « AUX ORIGINES DU HEIVA I TAHITI : LES FETES NATIONALES D’ANTAN »
	3000
	
	(II)

	ARCHIPOL N° 18 : « la communauté chinoise sous le regard de l’administration coloniale 1911-1951 »
	2 000
	
	(III)

	ARCHIPOL N° 19 : « 150 ans d’histoire maritime dans les eaux polynésiennes, De la Boudeuse au Kersaint (1768-1919) »
	2 000
	
	(IV)


Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


